
N° DOCUMENTS

1 Être de nationalité ivoirienne

2 Être majeur et jouir de ses droits civils et civiques

3

N'avoir pas été l'objet d'une condamnation définitive à une peine 

d'emprisonnement ou d'amende pour crime ou délit contre l'honneur ou la 

probité

4
Ne pas occuper un emploi rémunéré dans une administration ou 

établissement public

1 Demande d'ouverture d'un cabinet de placement

2 Statuts de la société

3 Casier judiciaire de moins de 3 mois du ou des représentants de la société

4 Copie carte nationale d'identité

5 Déclaration fiscale d'existence (DFE)

6 Attestation de régularité fiscale (ARF)

1 Demande d'ouverture d'un cabinet de placement

2 Extrait d'état civil

3 Copie carte nationale d'identité

4 Casier judiciaire de moins de 3 mois 

5 Extrait de registre de commerce

6 Déclaration fiscale d'existence (DFE)

1
Pour le travail temporaire : 250.000 FCFA à l'ouverture et 200.000 FCFA au 

renouvellement par an

2
Pour le placement de personnel : 200.000 FCFA à l'ouverture et 100.000 

FCFA au renouvellement par an

Liste des documents agence RH

Conditions à remplir

Dossiers à fournir : personnes morales

Dossiers à fournir : personnes physiques

Coûts des agréments


